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HAMLETS ACT LOI SUR LES HAMEAUX

HAMLET OF HOLMAN
CONTINUATION ORDER

ARRÊTÉ PORTANT PROROGATION
DU HAMEAU DE HOLMAN

 1. The Hamlet of Holman, consisting of that portion of
the Northwest Territories described in the Schedule, is
continued.

 1. Le hameau de Holman, qui comprend cette partie
des Territoires du Nord-Ouest décrite à l'annexe, est
prorogé.
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SCHEDULE ANNEXE

All that portion of the Northwest Territories lying
in the vicinity of the community of Holman Island more
particularly described as follows, with all co-ordinates
referred to in this Schedule being Universal Transverse
Mercator co-ordinates in Zone 11 as shown on
Department of National Defence, Canada, Mapping and
Charting Establishment maps 87F/10 edition 1, 87F/14
edition 1 and 87F/15 edition 1:

Le hameau de Holman comprend toute cette partie
des Territoires du Nord-Ouest situé à proximité de la
localité de Holman Island et dont les coordonnées
utilisées sont celles du Système de quadrillage
universel transverse de Mercator de la zone 11, telle
qu ' indiquée sur  les  car tes  du service de
cartographie 87F/10, 87F/14 et 87F/15, premières
éditions établies par le ministère de la Défense nationale
du Canada, et plus particulièrement décrite comme il
suit :

Commencing at a point having co-ordinates of
7,868,000 m N, 463,650 m E;

commençant à un point situé aux coordonnées
de 7 868 000 m N. et de 463 650 m E.;

thence in a straight line easterly a distance of
26.5 km more or less to a point having co-ordinates of
7,868,000 m N, 490,000 m E;

de là, en ligne droite, dans une direction est, sur
une distance de 26,5 km, plus ou moins, jusqu'à un
point situé aux coordonnées de 7 868 000 m N. et de
490 000 m E.;

thence in a straight line southerly a distance of
33 km more or less to a point having co-ordinates of
7,834,000 m N, 490,000 m E;

de là, en ligne droite, en direction sud, sur une
distance de 33 km, plus ou moins, jusqu'à un point situé
aux coordonnées de 7 834 000 m N. et de 490 000 m E.;

thence in a straight line westerly a distance of 7 km
more or less to a point having co-ordinates of 7,834,000
m N, 483,000 m E;

de là, en ligne droite, en direction ouest, sur une
distance de 7 km, plus ou moins, jusqu'à un point situé
aux coordonnées de 7 834 000 m N. et de 483 000 m E.;

thence in a straight line southwesterly a distance of
2.8 km more or less to a point having co-ordinates of
7,832,000 m N, 481,000 m E;

de là, en ligne droite, en direction sud-ouest, sur
une distance de 2,8 km, plus ou moins, jusqu'à un point
situé aux coordonnées de 7 832 000 m N. et de 481 000
m E.;

thence in a straight line northwesterly a distance of
10.4 km more or less to a point having co-ordinates of
7,837,000 m N, 472,000 m E;

de là, en ligne droite, en direction nord-ouest sur
une distance de 10,4 km, plus ou moins, jusqu'à un
p oint situé aux coordonnées de 7 837 000 m N. et de
472 000 m E.;

thence in a straight line northwesterly a distance of
18.9 km more or less to a point having co-ordinates of
7,853,700 m N, 463,650 m E;

de là, en ligne droite, en direction nord-ouest, sur
une distance de 18,9 km, plus ou moins, jusqu'à un
point situé aux coordonnées de 7 853 700 m N. et de
463 650 m E.;

thence in a straight line northerly a distance of 14.5
km more or less to the point of commencement.

de là, en ligne droite, en direction nord, sur une
distance de 14,5 km, plus ou moins, jusqu'au point de
départ.
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